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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT D’ASSURANCE 

N°6334 

Comment contacter notre service assurance en cas de sinistre ? 
Pour nous permettre de traiter votre demande dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les 

informations suivantes qui vous seront demandées : 

● Le numéro de votre contrat, 

● Vos nom et prénom, 

● La facture d’achat initiale de l’appareil ou du bien garanti sur laquelle figurent :  

o Le nom de l’Adhérent/Propriétaire  

o Le modèle  

o Le numéro IMEI/ Série 

o Et les accessoires acquis  

● L’adresse de votre domicile, 

● Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 

● La nature de votre demande . 

Par internet : 

En vous connectant sur votre interface personnelle sur le site : www.parachut.com 

Nous vous invitons à réaliser votre déclaration de sinistre sur votre espace client : www.parachut.com.  

 Vous avez également la possibilité de faire votre déclaration de sinistre : 
Par e-mail : 

sinistre@parachut.com 

Par téléphone de France : 

09 86 86 86 86(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

Par téléphone de l’étranger : 

+33 9 86 86 86 86 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 

(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement) 

  

http://www.parachut.com/
http://www.parachut.com/
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TABLEAU DES GARANTIES 

ASSURANCE DES APPAREILS/BIENS DE VOTRE FOYER LES PLUS PRECIEUX  

● Casse toutes causes 

● Oxydation toutes causes 

● Panne toutes causes après expiration de :  

o La garantie légale de conformité  

o La garantie étendue du distributeur et/ou constructeur 

● Perte accidentelle  

● Vol avec agression, effraction ou introduction clandestine 

GARANTIES 

 

PLAFOND*/**/**

** 

Prix de 

l’abonnement 

NOMBRE DE SINISTRE/AN FRANCHISE / CARENCE 

Casse / Oxydation / Panne / Vol / 

Perte*** 

Réparation de votre 

Appareil/Bien 

OU 

Remboursement du coût 

des réparations 

OU 

Remplacement si 

l’Appareil/Bien garanti 

n’est pas techniquement 

ou économiquement 

réparable 

OU 

Versement d’une prime 

d’indemnisation 

5 000 € 19,99 €/mois Illimité 

Pour le Vol et la 

Perte : 

10% du prix d’achat 

de l’Appareil/ Bien au 

moment du sinistre 

Délai de carence de 

60 jours 

*La prise en charge est limitée à la valeur de remplacement de l’Appareil/Bien garanti au jour du sinistre. 

**Plafond des Accessoires par Sinistre et par Année d’Assurance : 100 € TTC 

***Le nombre de sinistre par an pour la perte est limité à 1. 

****Par année d’assurance, la valeur des prestations ne pourra excéder le montant du plafond du contrat  

Nous vous rappelons qu’il vous est possible de garantir d’autres produits éligibles en vous connectant sur votre espace client : 

www.parachut.com avec votre numéro d’adhérent et mot de passe.  

  



CONTRAT ADVISE PARACHUT PLAFOND UNIQUE ASSURANCE N°6334 

 

 

Page 3 sur 17 

 

 

N
IA

U
TO

1
8

0
7

0
8

 

ARTICLE 1 – DEFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 
Notice d’Information valant Conditions Générales de Vente du contrat collectif d’assurance à adhésions 

individuelles facultatives n°6334: 

• souscrit et géré par le Courtier/Distributeur ADVISE SAS (ci-après désigné par « le Courtier » ou 

« ADVISE » et commercialisant sous la marque dûment déposée « Parachut », Société au capital de 

119 040 euros, ayant son siège social au 16-18 Rue Gaillon 75002 Paris, immatriculée au RCS de Paris 

sous le n° 482 112 141 et à l’ORIAS sous le n° 07 028 723,  

• auprès de l’Assureur MUTUAIDE ASSISTANCE (ci-après désigné par « l’Assureur » ou «MUTUAIDE »), 

Société au capital social de 12.558.240 € entièrement versé, ayant son siège social 126 rue de la 

Piazza, CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX - Entreprise régie par le Code des Assurances - RCS 

383 974 086 Bobigny– TVA FR31 3 974 086 . 

Ce contrat collectif d’assurance ADVISE PARACHUT N°6334 est régi par le Code des assurances. Le droit 

applicable aux relations précontractuelles et contractuelles est le droit français. ADVISE est soumis au contrôle 

de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 PARIS CEDEX 09. 

La présente Notice d’Information définit les droits et obligations d’ADVISE et de l’Adhérent. Toute adhésion 

suppose la prise de connaissance préalable des présentes Conditions Générales de Vente, ainsi que l'acceptation 

par l’Adhérent de l'intégralité de leur contenu.  

L’Adhérent reconnaît avoir la capacité de contracter, c'est-à-dire notamment d’avoir la majorité légale et ne pas 

faire l’objet d’une mesure de protection, ou à défaut d’en avoir l’autorisation de la part de son tuteur ou de son 

curateur s’il est incapable.  

MODALITES D’ADHESION 

Le contrat collectif d’assurance n° 6334 permet à l’Adhérent de couvrir un ou plusieurs Appareils/Biens éligibles 

dans la limite de la valeur de chaque Appareil/Bien assuré au jour du Sinistre, et du plafond annuel indiqué sur 

le certificat d’adhésion.  

La garantie est accessible aux seuls détenteurs d’un Appareil/Bien éligible sous réserve du paiement de la 

cotisation d’assurance correspondante. L’ensemble des Appareils/Biens assurés est enregistré et présent dans 

l’espace client : www.parachut.com. 

DEFINITIONS 

• Accessoires : tout objet (ou installation externe et connexe) acheté en même temps que l’Appareil/Bien 

garanti (housses, kits mains-libres, câbles d’alimentation et de liaison entre les Appareils/Biens). 

• Accident : Evénement soudain, involontaire, imprévu et extérieur indépendant de la volonté de 

l’Adhérent qui entraîne des dommages matériels. 

• Adhérent : La personne physique ou morale résidant habituellement en France, désignée sur le bulletin 

d’adhésion du Contrat. 

• Adhésion : Désigne l’action consistant pour l’Adhérent à souscrire au bulletin d’adhésion. 

• Année d’Assurance : La période de 12 mois consécutifs à compter de la date d’Adhésion à l’assurance. 

• Appareil/Bien : Désigne les Appareils/Biens garantis, de remplacement, et/ou reconditionnés.  

• Appareil/Bien Garanti : Produits achetés neufs, d’occasion ou reconditionnés dont l’Adhérent, son 

conjoint/concubin ou ses enfants sont propriétaires à condition de vivre à la même adresse (facture 

établie à leurs noms et adresse) ; dont la date d’achat est inférieure à 36 mois au jour de la souscription 

et qui sont répartis dans les catégories suivantes :  

o Univers des biens multimédias et technologiques : montre connectée, bracelet connecté, 

ordinateur fixe et portable, netbook, vidéoprojecteur, tablette, téléviseurs/écrans, caméra, 

http://www.parachut.com/
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téléphone/smartphone, appareil photo, appareils de stockage, autoradio, box/décodeurs, 

casque réalité virtuelle, console de jeux fixe/portable, casque audio, drones, enceintes, GPS, 

imprimante, scanner, lecteur audio/vidéo, et autres objets multimédias et/ou technologiques. 

o Univers des biens électrodomestiques : congélateur, cuisinière/gazinière, four, hotte, lave-

linge, lave-vaisselle, plaque de cuisson, réfrigérateur, aspirateur/nettoyeur, cave à vin 

électrique, machine à thé/café, micro-onde, robot, sèche-linge, accessoires robot, appareils de 

coiffure, appareil de rasage/d'épilation, appareil et élément de repassage, appareil de soins 

dentaires, et autres objets domestiques. 

o Univers des biens de mobilité : gyropode, trottinette, trottinette électrique, vélo, vélo 

électrique, VTT, skate, rollers, hoverboard, Mono roue, autres objets de mobilité. 

o Univers des biens mobiliers : appliques, bar, bureau, cadre, canapé, chaise, chaise de bar, 

espace de rangement (armoires, commodes, …), fauteuil, lampe, luminaire, porte serviette, 

sommier, table, table basse, tapis, autres biens mobiliers. 

o Univers des appareils d’outillage : agrafeuse, alimentation outillage, espace de rangement, 

machine atelier, outillage à main, outillage électroportatif, outils de mesure, pistolet, autres 

appareils d'outillage. 

o Univers des biens d’équipement de jardin : accessoire piscine, arrosage, bar, barbecue, canapé 

de jardin, chaise de jardin, fauteuil de jardin, filtre piscine, hamac, meuble/appareil chauffant, 

appareil de nettoyage piscine, élément d'ombrage, outils à moteur, outils de jardin, 

piscine/balnéo, plancha, robots, sauna extérieur, serre/abri de jardin, table de jardin, table 

basse de jardin, tabouret, transat, autres biens d’équipement de jardin.  

o Univers du Sport et des Loisirs : paire de skis et fixations (nautique - montagne), planche de 

surf, paddle, bodyboard, kitesurf, chaussure de ski, bâtons de randonnée, bâtons de ski, 

pagaies, arc, raquette (ping-pong, tennis, badminton, squash), crosses, pala, chistera, table 

ping-pong, canoë kayak, queue de billard, punchingball, sac de frappe, tente de camping, 

mobilier de camping (table, chaise), escrime (fleuret, épée et sabre), appareils fitness cardio 

training (tapis de marche, vélos, rameurs, steppeurs), clubs de golf, charriot de golf, cannes à 

pêche et moulinet, détenteur de plongée, casque de protection, montre, GPS, trackers, 

boussoles, podomètre. 

o Ou les Appareils/Biens de remplacement issus de l’exécution des présentes Conditions 

Générales de Vente, ou ayant fait l’objet d’un échange lié à la mise en jeu de la garantie légale 

de conformité.  

Il est également possible pour l’Adhérent de garantir d’autres produits éligibles dans son espace client : 

www.parachut.com avec son numéro d’adhérent et mot de passe personnalisé. 

• Appareil/Bien de Remplacement : Appareil/Bien neuf ou reconditionné de modèle identique à 

l’Appareil/Bien assuré d’origine ou, si cet Appareil/Bien n’est plus commercialisé ou disponible, un 

Appareil/Bien « iso-fonctionnel » c’est-à-dire possédant au minimum des caractéristiques techniques 

principales équivalentes (à l’exception des caractéristiques de poids, de taille, de marque, de coloris, de 

revêtement, de graphisme ou de design), livré à l’Adhérent, au nom et pour le compte de l’Assureur. 

La valeur de l’Appareil/Bien de Remplacement ne pourra pas dépasser la Valeur de Remplacement au 

jour du Sinistre. 

• Appareil/Bien Reconditionné : Appareil/Bien d’aspect cosmétique neuf, fonctionnel, emballé en boîte 

neutre (avec accessoires d’origine), ayant fait l’objet ou non d’opération de rénovation et/ou de 

réparation avec des pièces d’origine ou compatibles et bénéficiant d’une garantie contractuelle panne 

de 6 (six) mois minimum. 
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• Casse ou Dommage Matériel : Toute détérioration ou toute destruction (totale ou partielle) 

extérieurement visible (sauf pour l’oxydation) nuisant au bon fonctionnement de l’Appareil/Bien 

garanti, sous réserve des exclusions de garantie. 

• Conditions Générales de Vente ou Notice d’Information : désigne le présent document.  

• Contrat : désigne la souscription par l’Adhérent à la garantie prévue par le contrat collectif d’assurance 

n° 6334, c’est-à-dire les évènements suivants, tels que définis dans les présentes : Casse ou Dommage 

Matériel, Oxydation, Panne, Perte, Vol, sous réserve des exclusions et des présentes définitions.  

• Cotisation d’assurance : Coût de l’assurance TTC payé par l’Adhérent. 

• Date anniversaire de l’Adhésion : Date de renouvellement mensuel de l’Adhésion suivant la date 

d’arrivée à terme de la période mensuelle d’assurance en cours 

• Déchéance : Sanction consistant à priver l’Adhérent, en cas de sinistre, du bénéfice des garanties 

prévues aux présentes Conditions Générales de Vente en cas de non-respect de l’une de ses obligations 

mentionnées dans les présentes. 

• Délai de carence : Période de soixante (60) jours à compter de la date de souscription du Contrat et/ou 

de la date d’ajout/d’activation d’un Appareil/Bien éligible dans l’espace client de l’Adhérent pendant 

laquelle l’Adhérent n’est pas garanti en cas de Perte ou de Vol.  

• Domicile : Est considéré comme le domicile de l’adhérent, son lieu de résidence principale et habituelle 

en France. 

• Appareil/Bien non réparable : Appareil/Bien techniquement irréparable ou lorsque le coût TTC de la 

réparation est supérieur à la valeur économique de l’Appareil/Bien garanti au jour du dommage ou à la 

valeur du plafond de garantie encore disponible pour la période de référence. 

• Franchise : Somme qui reste à la charge de l'Adhérent dans le cadre de l’application des Garanties. Son 

montant est indiqué au tableau des garanties. La franchise peut être exprimée en montant, en 

pourcentage, en jour, ou en heure. 

• Négligence : Elle est caractérisée par un défaut de précaution, de prudence, de vigilance ou de respect 

des normes et prescriptions du constructeur/reconditionneur de l’Appareil/Bien Garantie et qui est à 

l’origine du Dommage ou en a facilité sa survenance. 

• Oxydation : Toute exposition à l’humidité ou à un liquide nuisant au bon fonctionnement de 

l’Appareil/Bien garanti. 

• Panne : Tout dysfonctionnement électrique, électromécanique ou mécanique d’un ou plusieurs 

composants de l’Appareil/Bien Garanti, ayant pour origine une cause interne à l’Appareil/Bien. 

• Perte: Toute dépossession totale et définitive de l’Appareil/Bien assuré provoquée par un Accident, 

sous réserve des exclusions de Garanties. 

• Prime d’Indemnisation : désigne la somme allouée à l’Adhérent lors de la réalisation d’un Sinistre, qui 

ne peut excéder la Valeur de Remplacement au jour du Sinistre et dans la limite du plafond de garantie 

encore disponible au jour du Sinistre. 

• Propriétaire : si ce n’est pas l’Adhérent, il peut alors s’agir de : son conjoint/concubin ou ses enfants, à 

condition de vivre à la même adresse (preuve : facture établie à leurs noms et à l’adresse de l’Adhérent 

). Le lien de descendance et/ou de concubin/partenaire/conjoint doit pouvoir être prouvé à la demande 

de l’Assureur. 

• Réclamation : Déclaration actant, par téléphone, par courrier, par mail ou en face-à-face, le 

mécontentement de l'Adhérent envers l'Assureur. 

• Sinistre : Evènement susceptible de mettre en jeu la garantie. 

• Tiers : Toute personne physique autre que l’Adhérent, son conjoint ou son concubin, ses ascendants ou 

descendants, les préposés de l’Adhérent personne morale et toute personne non autorisée par 

l’Adhérent à utiliser l’Appareil/Bien Garanti. 
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• Valeur de Remplacement : La Valeur de Remplacement est calculée en appliquant un pourcentage 

mensuel de vétusté sur le montant de l’Appareil/Bien au jour de son achat. 

Le pourcentage mensuel appliqué est de : 

o 3% par mois pour les téléphones/smartphone ; 

o 1% par mois pour tous les autres Appareils/Biens. 

La Valeur de Remplacement détermine le montant de la Prime d’Indemnisation remboursée par 

l’Assureur à l’Adhérent selon les conditions de la Notice. 

Le montant de la Prime d’Indemnisation ainsi calculée ne pourra cependant jamais être inférieur à 20% 

de la valeur d’achat de l’Appareil/Bien. 

● Vol : Soustraction frauduleuse de l’Appareil/Bien Garanti assuré par un Tiers. La notion de « Vol » 

recouvre, sous réserve des exclusions de Garantie, les éléments suivants : 

o Vol avec agression : commis par un Tiers en exerçant une violence physique ou une menace 

sur l'Adhérent . 

o Vol avec effraction : commis par un Tiers en forçant, dégradant ou détruisant le dispositif de 

fermeture extérieure (activé au moment du vol) : 

▪ d'un local immobilier ou d'un bien mobilier, 

▪ d'un véhicule terrestre à moteur, d'une caravane, d'un bateau ou d'un aéronef, à 

condition que l'Appareil/Bien Garanti ne soit pas visible de l'extérieur. 

o Vol par introduction clandestine : commis par un Tiers en s'introduisant, à l'insu de 

l'Adhérent et sans effraction, dans un local immobilier, un véhicule terrestre à moteur, une 

caravane, un bateau ou un aéronef, occupé par l'Assuré ou par une personne autorisée par 

l'Adhèrent à s'y trouver au moment du vol, à condition que l'Appareil/Bien Garanti ne soit 

pas visible de l'extérieur. 

● Territorialité : Les garanties produisent leurs effets dans le monde entier. Les adhérents doivent résider 

habituellement en France. 

OBJET DES GARANTIES 

Sous réserve des exclusions, et des définitions précédentes, l’ensemble des Appareils/Biens est couvert par les 

garanties suivantes :  

● La Casse toutes causes ; 

● L’Oxydation toutes causes ; 

● La Panne toutes causes après expiration : 

o De la garantie légale de conformité ; 

o De la garantie étendue du distributeur et/ou du constructeur ; 

● La Perte accidentelle ; 

● Le Vol avec agression, effraction et introduction clandestine. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES GARANTIES D’ASSURANCE 
En cas de Casse, d’Oxydation,  de Panne de l’Appareil/Bien garanti, de perte ou de vol, nous intervenons à 

hauteur du plafond indiqué au Tableau des Garanties : 

• Pour l’Appareil/Bien Garanti, nous procédons : 

o A la réparation de l’Appareil/Bien Garanti ;  

Ou 

o Au remboursement à l’Adhérent du coût de la réparation de l’Appareil/Bien Garanti sous 

réserve d’accord préalable de l’Assureur pour une réparation par un Tiers ;  

Ou  
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o Au remplacement de l’Appareil/Bien Garanti par un Appareil de Remplacement si 

l’Appareil/Bien Garanti n’est pas techniquement ou économiquement réparable (hors frais 

d’installation et de montage) ; 

Ou 

o Au versement d’une Prime d’Indemnisation  

• Pour les Accessoires, nous :  

o Procédons à la réparation de l’accessoire ; 

Ou 

o Remboursons le coût de la réparation des Accessoires endommagés (hors frais d’installation 

et de montage) en même temps que l’Appareil/Bien Garanti sous réserve de l’accord 

préalable de l’Assureur pour une réparation par un Tiers ;  

Ou  

o Remboursons leur valeur au jour du sinistre lorsque les Accessoires sont techniquement ou 

économiquement irréparables (hors frais d’installation et de montage) ou subtilisé à 

l’Adhérent dans le cadre de la garantie Vol en même temps que l’Appareil/Bien Garanti. 

• Dans tous les cas :  

o Les coûts liés au transport aller et retour de l’Appareil/Bien seront pris en charge au titre de 

la Garantie pour les Appareils/Biens transportables par voie postale. 

o Les coûts d’interventions ou d’enlèvement à domicile de l’Appareil/Bien seront pris en charge 

au titre de la Garantie pour les Appareils/Biens non transportables par voie postale. 

 

La prise en charge interviendra dans un délai de trente (30) jours maximums à compter de la réception d’un 

dossier complet (pièces justificatives et Appareil/Bien Garanti). 

Notre intervention est limitée à la valeur de remplacement de l’Appareil/Bien garanti au jour du sinistre dans la 

limite du plafond de garantie au Tableau des Garanties. 

 

ARTICLE 3 : EXCLUSIONS  

La garantie ne pourra intervenir dans les circonstances précisées ci-dessous : 

● Les Appareils/Biens dont la date d’achat par l’Adhérent est supérieure à 36 mois, lors de leur 

enregistrement dans l’espace client, la facture faisant foi 

● La faute intentionnelle ou dolosive de l’Adhérent ou de toute personne autre qu’un Tiers. 

● La disparition, perte, oubli (simple, volontaire ou par négligence). 

● Les Sinistres dont la date de survenance se situe dans le délai de carence de trente 60 jours pour les 

garanties Vol et Perte après la date de souscription et/ou d’ajout/activation de l’Appareil/Bien 

éligible. 

● Vol à la sauvette, réalisé́ en s’emparant, sans violence, de l’Appareil/Bien Garanti en présence de 

l’Assuré. 

● Vol à la tire, réalisé́ en prélevant sans violence de l’Appareil/Bien Garanti de la poche d’un 

vêtement ou d’un sac porté par l’Assuré.  

● Toute Casse ou Dommage Matériel, Oxydation, ou Panne après expiration de la garantie légale de 

conformité, de la garantie étendue du distributeur et/ou du constructeur concernant un 
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Appareil/Bien Garanti dont le numéro IMEI ou de série est invisible ou altéré et/ou pour lequel 

l’Adhérent ne peut présenter l’Appareil/Bien Garanti. 

● La récupération, la réinstallation des bases de données, des fichiers ou des logiciels suite à un 

Sinistre sur l’Appareil/Bien Garanti. 

● La guerre civile ou étrangère, l’embargo, la confiscation, la capture ou destruction par ordre d’un 

gouvernement ou d’une autorité publique, le risque atomique. 

● Les frais de réparation relatifs à l’intervention de toute autre personne que le réparateur et le 

transporteur agréés par ADVISE. 

● Les frais d’entretien, de modification, de maintenance, de révision ou de mise au point de 

l’Appareil/Bien Garanti. 

● Tout Casse, Dommage Matériel d’origine interne tel que déréglage ou Panne relevant de la garantie 

légale de conformité, de la garantie étendue du distributeur et/ou du constructeur de 

l’Appareil/Bien Garanti. 

● Tout Casse, Panne ou Dommage Matériel relevant d’usure normale, remplacement des pièces 

d’usure ou d’un vice caché de l’Appareil/Bien Garanti. 

● Toute Casse ou Dommage Matériel d’ordre esthétique tel que rayures, égratignures, écaillements 

de l’Appareil/Bien Garanti. 

● L’utilisation non-conforme aux normes et prescriptions du constructeur ou du reconditionneur. 

● Toutes conséquences, pertes indirectes et/ou consécutives telles la perte d’informations stockées 

en mémoire, la perte d’usage. 

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des 

manquements ou contretemps à l’exécution de ses obligations qui résulteraient de cas de 

force majeure, ou d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, les émeutes ou 

mouvements populaires, le lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les 

pirateries, les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les éruptions 

volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explosion 

d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les épidémies, les effets de la pollution et 

catastrophes naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas fortuit ou de force 

majeure, ainsi que leurs conséquences. 

 

ARTICLE 4 : DECLARATION DE SINISTRE 
Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou de force majeure, le Bénéficiaire doit, informer ADVISE en : 

• Se connectant sur son interface personnelle : www.parachut.com ce qui lui permettra d’avoir un délai 

de traitement de son dossier réduit. 

• Téléphonant au 09 86 86 86 86 (du lundi au vendredi de 9h à 18h00) et bénéficiera par ce biais d’un 

délai de traitement standard. 

• Transmettant un mail à l’adresse suivante : sinistre@parachut.com et bénéficiera par ce biais d’un délai 

de traitement standard.  

Dans un délai maximum de :  

• 5 jours ouvrés suivant le Sinistre pour les Garanties Casse, Oxydation, Dommage et Panne après 

expiration de la la garantie légale de conformité, de la garantie étendue du distributeur et/ou du 

constructeur. 

• 48h ouvrées suivant le Sinistre pour la garantie Vol et Perte. 
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L’Adhérent doit s’abstenir de procéder lui-même à toute Réparation. 

Tout envoi par courrier affranchi est à effectuer à l’adresse suivante :  

● ADVISE Affinity Services – Service Parachut / Advise – 11 Boulevard de la Grande Thumine – Parc Ariane 

– BAT. A – 13090 Aix en Provence.  

Pièces justificatives à fournir par l’Adhérent  

• Pour l’ensemble des garanties :  

o La copie de la facture d’achat initiale de l’Appareil/Bien Garanti, sur laquelle figurent le nom 

de l’Adhérent/Propriétaire, l’adresse postale, la date d’achat, le modèle, le numéro IMEI/Série 

et les accessoires acquis en même temps, 

o Le questionnaire préalablement transmis par ADVISE relatant les circonstances exactes à 

l’origine du Sinistre de l’Appareil/Bien.  

• Pour les garanties Casse, Oxydation et Panne :  

o 4 photos de l’Appareil/Bien sinistré :  

▪ Face avant, face arrière, profil droit et profil gauche ; 

▪ L’Appareil/Bien et les Dommages doivent être identifiables. 

• Pour la garantie Vol :  

o Un dépôt de plainte auprès des autorités de police compétentes dans lequel doivent être 

mentionnés le Vol de l’Appareil/Bien assuré, ainsi que les circonstances du Vol et les références 

de l’Appareil/Bien assuré (marque, modèle, numéro IMEI/Série).  

 

Pour les appareils bénéficiant d’une certification d’étanchéité, nous vous rappelons qu’en cas de choc, 

d’utilisation non conforme aux normes et prescriptions du constructeur ou en cas d’intervention technique par 

quelque personne que ce soit, cette certification d’étanchéité ne pourra plus être garantie. 

ADVISE effacera toutes les données sur les Appareils/Biens. L’Adhérent doit effectuer et conserver une copie de 

sauvegarde distincte du contenu des données de l'Appareil/Bien, retirer toutes les informations personnelles 

qu’il souhaite protéger et désactiver tous les mots de passe de sécurité. 

Les Appareils/Biens connectés devront être déverrouillés (SIM, Cloud, Géolocalisation, clavier, etc…) et vidés de 

toutes données préalablement à l’envoi au réparateur agréé. Dans le cas contraire, l’Appareil/Bien ne sera pas 

réparé/remplacé et sera retourné à l’Adhérent à ses frais. 

ARTICLE 5 – DECHEANCE DE GARANTI / NULLITE 

5.1. Recours à un expert 

L’Assureur se réserve le droit de demander l’avis d’un expert ou d’un enquêteur ainsi que toute pièce 

complémentaire qu’il estimera nécessaire pour apprécier le bien-fondé de la demande d’indemnisation, sur le 

fondement de la déclaration initiale de l’Adhérent.  

5.2. Fausse déclaration intentionnelle ou non-intentionnelle de la part de l’Adhérent 

Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs du risque connus de l’Adhérent 

l’expose aux sanctions prévues par le Code des assurances, c’est-à-dire à la réduction d’indemnités ou la nullité 

de l’Adhésion au Contrat (articles L113-8 et L113-9 du Code des assurances). 

Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs du Sinistre connus de l’Adhérent, 

c’est-à-dire, de façon non-limitative, sur les éléments suivants : date, nature, causes, circonstances, 

conséquences, utilisation de documents inexacts comme justificatifs, l’expose en cas de mauvaise foi à la 

sanction suivante : la nullité de l’adhésion au Contrat, les primes payées demeurant alors acquises à ADVISE. 



CONTRAT ADVISE PARACHUT PLAFOND UNIQUE ASSURANCE N°6334 

 

 

Page 10 sur 17 

 

 

N
IA

U
TO

1
8

0
7

0
8

 

ARTICLE 6 – CONVENTION DE PREUVE  
Tous les documents relatifs au Contrat sont archivés électroniquement par l’intermédiaire d’un procédé 

numérique respectant les prescriptions de fiabilité et d’intemporalité règlementaires, afin d’être reproduits en 

tant que de besoin. Aucun original n’est conservé à l’issue de cet archivage électronique. 

ARTICLE 7 – ADHESION - PRISE D’EFFET – DUREE ET RENOUVELLEMENT DES 
GARANTIES 

7.1 – Modalités d’Adhésion à l’assurance 

L’offre est présentée à l’Adhérent dans le cadre de notre réseau de distributeurs agréés ou en vente à distance. 

Dans le cadre de la vente à distance, l’offre est présentée à l’Adhérent sur notre site internet l’Adhésion est 

validée par un bulletin d’adhésion avec signature électronique ou manuscrite de l’Adhérent.  

L’Adhérent reçoit un email avec les documents contractuels dans le cadre du premier appel de présentation de 

l’offre.  

7.2 – Date d’effet et durée de l’Adhésion 

L’Adhésion prend effet à la date de signature du bulletin d’adhésion sous réserve de la réception, par ADVISE 

dans les 15 jours ouvrés suivant la date d’Adhésion du : 

• Bulletin d’adhésion dûment rempli et signé ; 

• Mandat SEPA correspondant pour les Adhésions prélevées sur compte bancaire ; 

• Paiement de la prime d’assurance correspondante.  

Les Adhésions sont conclues pour une période initiale de 30 jours à compter de la date de l’Adhésion. Au terme 

de cette période initiale, les Adhésions sont reconduites tacitement pour des périodes successives de 30 jours, 

sauf résiliation ou rétractation. 

7.3 – Rétractation / Renonciation   

L’Adhérent bénéficie d’un délai de renonciation et d’un délai de rétractation de quatorze  (14 ) jours calendaires 

à compter de la signature du bulletin d’adhésion. 

Pour faire valoir son droit de renonciation ou de rétractation, l’Adhérent peut contacter ADVISE : 

• Par Téléphone au 09 86 86 86 86 (du lundi au vendredi de 9h à 18h00) 

• Par mail : adhesion@parachut.com 

• Par courrier recommandé affranchi à :  

o ADVISE Affinity Services – Service Parachut / Advise – 11 Boulevard de la Grande Thumine – 

Parc Ariane – BAT. A – 13090 Aix en Provence, 

o En utilisant le modèle suivant : « Je soussigné (nom, prénom, adresse), déclare renoncer à 

mon adhésion n° XXXXXX du JJ/MM/AAAA au contrat PARACHUT n°6334 souscrit par ADVISE, 

date et signature ». 

Dans ce cas, l’Adhésion est réputée ne jamais avoir existé. Toutefois, l’Adhérent ne pourra pas exercer son droit 

à rétractation/renonciation en cas de Sinistre pris en charge pendant le délai de rétractation. 

 

Délai de rétractation :  

Article L 112-9 alinéa 1 du Code des assurances : 

« Toute personne physique qui fait l'objet d'un démarchage à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de travail, 

même à sa demande, et qui signe dans ce cadre une proposition d'assurance ou un contrat à des fins qui 

n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle, a la faculté d'y renoncer par lettre 
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recommandée ou par envoi recommandé électronique avec demande d'avis de réception pendant le délai de 

quatorze jours calendaires révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans avoir à justifier de motifs 

ni à supporter de pénalités ». 

 

Délai de renonciation :  

Article L 112-10 alinéa 1 du Code des assurances : 

« L'assuré qui souscrit à des fins non professionnelles un contrat d'assurance constituant un complément d'un 

bien ou d'un service vendu par un fournisseur, s'il justifie d'une garantie antérieure pour l'un des risques couverts 

par ce nouveau contrat, peut renoncer à ce nouveau contrat, sans frais ni pénalités, tant qu'il n'a pas été 

intégralement exécuté ou que l'assuré n'a fait intervenir aucune garantie, et dans la limite d'un délai de quatorze 

jours calendaires à compter de la conclusion du nouveau contrat ». 

 

ARTICLE 8 – PAIEMENT DE LA COTISATION/ MODIFICATION  
La cotisation d’assurance figure sur le bulletin d’adhésion. Le montant de la cotisation mensuelle est indiqué au 

Tableau des Garanties.  

La cotisation d’assurance mensuelle est réglée par l’Adhérent par :  

• Tout moyen de paiement (hors prélèvement) reconnu par ADVISE, le mandataire d’intermédiaire 

d’assurance ou par le distributeur agréé,  

ou 

• Prélèvement par ADVISE, sur le compte bancaire ou postal ou carte bancaire désignée à cet effet par 

l’Adhérent lors de la conclusion de l'Adhésion. 

 

L’Adhérent bénéficiera, à compter du jour de souscription, d’une période de 30 jours gratuite. 

Le premier prélèvement interviendra au plus tard dans les quinze (15) jours suivant la fin de la période de 

gratuité. 

Le paiement des cotisations est à échoir, il intervient en début de chaque période d’assurance.  

L’Adhérent s’engage à informer ADVISE de toute modification des coordonnées figurant sur : 

● Le mandat de prélèvement SEPA  

● La carte bancaire  

Pour les prélèvements sur compte bancaire, l’Adhérent trouvera sur son avis d’échéance la date et le montant 

des prélèvements, ainsi que la Référence Unique du Mandat (RUM) SEPA et l’identifiant créancier SEPA (ICS) 

correspondant au Courtier conformément à la règlementation en vigueur. 

Par conséquent, le certificat d’adhésion/échéancier vaut notification préalable dérogatoire à l’obligation de pré-

notification de 14 jours minimum avant chaque prélèvement. Dans l’hypothèse d’une modification affectant la 

date, le montant des prélèvements, la RUM ou l’ICS, une nouvelle information sera communiquée à l’Adhérent, 

par tout moyen, préalablement aux prélèvements concernés. 

L’Adhérent doit s’assurer de l’approvisionnement de son compte bancaire. Toute contestation ou annulation 

abusive de ce prélèvement est susceptible d’engager la responsabilité de l’Adhérent et de générer à la charge 

de l’Adhérent des frais de mise en demeure liés à l’action en paiement. 

En cas de non-respect des engagements de l’Adhérent (alimentation du compte, mise à jour des coordonnées 

du mandat), il pourra être mis fin aux prélèvements bancaires de l’Adhésion concernée ; la totalité des sommes 

restant dues au titre de cette Adhésion jusqu’à l’échéance principale devenant immédiatement exigible. 
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Pour toute demande, Réclamation ou modification relative au prélèvement SEPA ou par carte bancaire, 

l’Adhérent s’adresse à ADVISE. 

Tout incident de paiement de la cotisation entraîne une majoration de 10€ pour frais de dossier. 

Les droits et obligations, notamment le montant des cotisations et l’étendue des services, décrits dans la Notice 

d’Information sont susceptibles d’évoluer en cas de modification du contrat, par avenant conformément à 

l’article L. 112-3 du Code des assurances entre l’[Assureur / Mutuaide Assistance] et le [souscripteur/Advise]. 

L’Adhérent sera informé de toute modification convenue [par tout moyen, y compris e-mail ou SMS] 60 jours 

avant l’entrée en vigueur de la modification. Il disposera alors d’un délai de 30 jours pour résilier son Adhésion 

pour le cas où il n’accepte pas la modification. 

L’Adhérent est informé qu’en l’absence de résiliation dans ce délai, ni opposition formulée auprès d’ADVISE, les 

modifications entreront en vigueur pour son adhésion sans autre formalité. En cas de refus d’une modification 

par l’Adhérent, l’Adhésion sera résiliée de plein droit, la cotisation restera due sur les bases existantes jusqu’à la 

date d’effet de cette résiliation.  

ARTICLE 9 – MODIFICATION DE L’ADHESION 
En cas de remplacement de l’Appareil/Bien Garanti au titre des présentes garanties et/ou de la garantie 

constructeur/opérateur/distributeur, l’Appareil/Bien de remplacement est couvert aux mêmes conditions que 

l’Appareil/Bien déclaré initialement au certificat d’adhésion. L’Adhérent doit déclarer à ADVISE tout changement 

d’adresse ou d’Appareil/Bien de sa propre initiative dans un délai de 15 jours, sous peine de déchéance, par 

mail : adhesion@parachut.com 

ARTICLE 10 – - RESILIATION - CESSATION DES GARANTIES  
• De plein droit :  

o En cas de disparition ou destruction totale de l’Appareil/Bien Garanti n’entraînant pas la mise 

en jeu de la garantie. 

o En cas de retrait total de l’agrément de l’Assureur conformément et dans les conditions 

définies à article L 326-12 du Code des assurances, 

o En cas de résiliation du contrat collectif d’assurance n° 6334, à la date de la résiliation, 

l’assurance pouvant toutefois être maintenue dans le cadre d’un nouveau contrat 

d’assurance collectif souscrit par Advise accordant des garanties similaires et sous réserve 

d’une information préalable de l’Adhérent par tout moyen. 

• Par l’Assureur: 

o Dans les cas de réticence, déclaration fausse ou inexacte de risque ou de Sinistre, aggravation 

du risque du fait de l’Adhérent après le Sinistre, ou pour défaut de paiement de la cotisation 

suivant les modalités prévues par la loi sur le contrat d’assurance terrestre. 

o A chaque date de renouvellement mensuel de l’Adhésion par lettre simple ou par courrier 

électronique, au minimum dans les trente (30) jours qui précèdent la date de renouvellement 

mensuelle de l’Adhésion.  

• Par l’Adhérent :  

À tout moment. La résiliation prendra effet à la prochaine date anniversaire suivant la réception de la 

résiliation, sous réserve d’un délai de prévenance de cinq (5) jours ouvrés, le cachet de la poste ou la 

date d’envoi du courrier électronique faisant foi.  

Pour faire valoir son droit de résiliation, l’Adhérent peut contacter ADVISE : 

o Par téléphone au 09 86 86 86 86 (du lundi au vendredi de 9h à 18h00) 

o Par mail : adhesion@parachut.com 

o Par courrier recommandé affranchi à : 



CONTRAT ADVISE PARACHUT PLAFOND UNIQUE ASSURANCE N°6334 

 

 

Page 13 sur 17 

 

 

N
IA

U
TO

1
8

0
7

0
8

 

▪ ADVISE Affinity Services – Service Parachut / Advise – 11 Boulevard de la Grande 

Thumine – Parc Ariane – BAT. A  – 13090 Aix en Provence,  

▪ En utilisant le modèle suivant : « Je soussigné (nom, prénom, adresse), déclare 

résilier mon adhésion n°XXXXXX du JJ/MM/AAAA au contrat PARACHUT n°6334 

souscrit par ADVISE, date et signature ». 

 

ARTICLE 11 – DIPOSITIONS DIVERSES 

Loi et langue applicables 

La loi applicable au Contrat est la loi française et la langue applicable au Contrat est la langue française. 

Pluralité d’assurances 

Conformément aux dispositions de l’article L121-4 du Code des assurances, quand plusieurs assurances sont 

contractées sans fraude, chacune d’elle produit ses effets dans les limites des garanties de chaque contrat, et 

dans le respect des dispositions de l’article L121-1 du Code des assurances. 

ARTICLE 12 – TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 
En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre des garanties de votre contrat, nous vous 

invitons à contacter en premier lieu votre interlocuteur habituel Advise au 09 86 86 86 86.: 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas entière satisfaction, vous pouvez adresser votre réclamation 

au Service Satisfaction Client d’Advise par :   

• courrier : ADVISE Affinity Services – Service Parachut / Advise – 11 Boulevard de la Grande Thumine – 

Parc Ariane – BAT. A – 13090 Aix en Provence  

• email : assistance@parachut.com.com. 

Vous recevrez, sauf exception, une réponse au plus tard dans les 5 jours ouvrés qui suivent la réception de votre 

réclamation. 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à : 

MUTUAIDE 

Service Assurance 

TSA 20296 

94368 Bry sur Marne Cedex 

MUTUAIDE  s'engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans 

les 2 mois au plus. 

Si le désaccord persiste, vous pouvez saisir la Médiation de l’Assurance par courrier à: 

La Médiation de l’Assurance 

TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 

En cas d'échec de cette démarche, vous conservez naturellement l'intégralité de vos droits d'agir en justice. 

ARTICLE 13 – COLLECTE DE DONNEES – PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES 
L’assureur et le Courtier sont co-responsables de traitement : 

mailto:assistance@parachut.com.com
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L’Adhérent reconnait être informé que l’Assureur et le Courtier, traitent ses données personnelles 

conformément à la règlementation relative à la protection des données personnelles en vigueur et que par 

ailleurs : 

• les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou d’omissions, 

les conséquences à son égard peuvent être la nullité de l’adhésion au contrat (article L 113-8 du Code 

des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances), 

• Le traitement des données personnelles est nécessaire à l’adhésion et l’exécution de son contrat et de 

ses garanties, à la gestion des relations commerciales et contractuelles, ou à l’exécution de 

dispositions légales, réglementaires ou administratives en vigueur. 

o Les données de l’Adhérent sont notamment utilisées par ADVISE dans le cadre de la gestion 

de votre contrat à savoir les relations commerciales, l’Adhésion, la gestion des Sinistres, la 

mise à disposition des services du site internet, leur amélioration et le maintien d’un 

environnement sécurisé et de (ii) la prospection commerciale du groupe Parachut représenté 

par la société ADVISE ainsi que de ses partenaires commerciaux par appel téléphonique ou 

par courrier postal, sauf si vous vous y opposez expressément.  

• Les données collectées et traitées sont conservées pour la durée nécessaire à l’exécution du contrat ou 

de l’obligation légale. Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les 

dispositions relatives à la prescription. 

• Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de 

l’Assureur et du Courtier en charge de la passation, gestion et exécution du Contrat d’assurance et des 

garanties, ses délégataires, mandataires, partenaires, sous-traitants, réassureurs dans le cadre de 

l’exercice de leurs missions. 

Elles peuvent également être transmises s’il y a lieu aux organismes professionnels ainsi qu’à toutes personnes 

intervenant au contrat tels qu’avocats, experts, auxiliaires de justice et officiers ministériels, curateurs, tuteurs, 

enquêteurs. 

Des informations le concernant peuvent également être transmises à d’autres Courtiers, ainsi qu’à toutes 

personnes habilitées au titre de Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, 

autorités de tutelle et de contrôle et tous organismes publics habilités à les recevoir ainsi qu’aux services en 

charge du contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en charge du contrôle 

interne). 

• En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement 

du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le 

financement du terrorisme et, qu’à ce titre, il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats 

pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs.  

Les données et les documents concernant l’Adhérent sont conservés pour une durée de cinq (5) ans à compter 

de la clôture du contrat ou de la cessation de la relation.  

• Ses données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte 

contre la fraude à l’assurance pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de 

personnes présentant un risque de fraude. 

Cette inscription pouvant avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus 

du bénéfice d’un droit, d’une prestation, d’un contrat ou service proposés. 

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au 

contrat peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe Assureur 
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dans le cadre de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité 

des organismes directement concernés par une fraude (autres organismes d’assurance ou intermédiaires; 

autorités judiciaires, médiateurs, arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels ; organismes tiers autorisés 

par une disposition légale et, le cas échéant, les victimes d’actes de fraude ou leurs représentants). 

En cas d’alerte de fraude, les données sont conservées maximum six (6) mois pour qualifier l’alerte puis 

supprimées, sauf si l’alerte s’avère pertinente. En cas d’alerte pertinente les données sont conservées jusqu’à 

cinq (5) ans à compter de la clôture du dossier de fraude, ou jusqu’au terme de la procédure judiciaire et des 

durées de prescription applicables. 

Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées 

passé le délai de 5 ans à compter de la date d’inscription sur cette liste. 

• En leurs qualité d’Assureur et de Courtier, ils sont fondés à effectuer des traitements de données 

relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du 

contrat, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux. 

• Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur et le Courtier dans le cadre 

de traitements qu’il met en œuvre et dont l’objet est la recherche et le développement pour améliorer 

la qualité ou la pertinence de ses futurs produits d’assurance et ou d’assistance et offres de services. 

• Les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou 

prestataires de l’Assureur et du Courtier établis dans des pays situés hors de l’Union Européenne.  

• L’Adhérent dispose, en justifiant de son identité, d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et 

d’opposition aux données traitées. Il dispose également du droit de demander de limiter l’utilisation de 

ses données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, ou de récupérer dans un format structuré les données 

qu’il a fournies lorsque ces dernières sont nécessaires au contrat ou lorsqu’il a consenti à l’utilisation de 

ces données. 

Il dispose d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données personnelles après sa mort. Ces 

directives, générales ou particulières, concernent la conservation, l’effacement et la communication de ses 

données après son décès. 

Il peut exercer ces droits auprès des Délégués Représentant à la Protection des Données :  

• Du Courtier : 

o Par mail : à l’adresse dpo@advise-assurance.com 

Ou – 

o Par courrier : en écrivant « à l’attention du Délégué à la Protection des Données » : 

ADVISE Affinity Services – Service Parachut / Advise – 11 Boulevard de la Grande Thumine – 

Parc Ariane – BAT. A – 13090 Aix en Provence  

Cette demande devra inclure obligatoirement un titre d’identité signé et devra préciser les 

nom, prénom, numéro client ainsi que les motifs de la demande.  

OU 

• De l’Assureur : 

o Par mail : à l’adresse DRPO@MUTUAIDE.fr  

Ou 

o Par courrier : en écrivant à l’adresse suivante : Délégué représentant à la protection des 

données – MUTUAIDE ASSISTANCE – 126 rue de la Piazza, CS 20010 – 93196 Noisy le Grand 

CEDEX. 

mailto:dpo@advise-assurance.com
mailto:DRPO@MUTUAIDE.fr
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Après en avoir fait la demande auprès du Délégué représentant à la protection des données et n’ayant pas 

obtenu satisfaction, il a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de l'informatique et des Libertés). 

Enfin, si l’Adhérent est concerné par la prospection téléphonique, il peut s’opposer à l’utilisation de son 

numéro de téléphone en s’inscrivant gratuitement sur le site www.bloctel.fr.  

ARTICLE 14 – SUBROGATION 
MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée à concurrence des indemnités payées et des services fournis par elle dans les droits et 

actions du Bénéficiaire, contre toute personne responsable des faits ayant motivé son intervention. Lorsque les prestations 

fournies en exécution de la convention sont couvertes en tout ou partie auprès d’une autre compagnie ou institution, 

MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée dans les droits et actions du bénéficiaire contre cette compagnie ou cette institution. 

ARTICLE 15 – PRESCRIPTION 
En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite 

par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. Ce délai est porté à dix ans pour les garanties 

décès, les actions des bénéficiaires étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement. 

Toutefois, ce délai ne court :  

• en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 

l’Assureur en a eu connaissance ; 

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont 

ignoré jusque-là. 

Quand l’action de l’Adhérent contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, ce délai de prescription ne 

court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Adhérent ou a été indemnisé par ce 

dernier. 

Ce délai de prescription peut être interrompu, conformément à l’article L 114-2 du Code des assurances, 

par une des causes ordinaires d’interruption suivantes : 

• la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code 

civil) ; 

• une demande en justice, même en référé, jusqu’à extinction de l’instance. Il en est de même 

lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction 

est annulé par l’effet d’un vice de procédure (articles 2241 et 2242 du Code civil). L’interruption est 

non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande 

est définitivement rejetée (article 2243 du Code civil) ; 

• une mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou un acte 

d’exécution  forcée (article 2244 du Code civil).  

Il est rappelé que : 

• L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte 

d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait 

interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 

• En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de 

cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de 

créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette reconnaissance 

n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet 

héritier est tenu. 
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• Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut 

l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers 

(article 2245 du Code civil). 

• L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescription 

contre la caution (article 2246 du Code civil). 

Le délai de prescription peut être interrompu également par :  

• la désignation d’un expert à la suite d’un sinistre ; 

• l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (adressée par l’Assureur à l’Adhérent en 

ce qui concerne l’action en paiement de la cotisation, et adressée par l’Adhérent à l’Assureur en ce qui 

concerne le règlement de l’indemnité de sinistre). 

ARTICLE 16 – REGLEMENT DES LITIGES 
Tout différend né entre l’Assureur et l’Adhérent relatif à la fixation et au règlement des prestations sera soumis 

par la partie la plus diligente, à défaut de résolution amiable, à la juridiction compétente du domicile de 

l’Adhérent conformément aux dispositions prévues à l’article R 114-1 du Code des assurances. 

ARTICLE 17 – FAUSSES DECLARATIONS 
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion : 

• Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. 

Les primes payées nous demeurent acquises et nous serons en droit d’exiger le paiement des primes 

échues, tel que prévu à l’article L 113.8 du Code des Assurances; 

• Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la 

résiliation du contrat 10 jours après la notification qui vous sera adressée par lettre recommandée 

et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 

113.9. 

ARTICLE 18 – AUTORITE DE CONTROLE 
L’autorité chargée du contrôle de MUTUAIDE est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) – 4, 

place de Budapest – CS 92 459 – 75 436 Paris Cedex 9. 


